
PLAIDOYER POUR NOTRE ENTRAIDE

Chers Frères et Sœurs de l’ERSQY,

Comme vous le savez tous,  le  but de l’Entraide est
l’assistance  et  la  bienfaisance  au  profit  des
déshérités. Ainsi, nul ne peut prétendre être Chrétien,
s’il  ne se sent pas concerné par l’aide à apporter à
tous les exclus, à ceux qui sont dans le dénuement.
Une  entraide  commune  aux  deux  paroisses  de
Versailles et de Saint-Quentin a été créée à la suite
d’une assemblée générale extraordinaire le 16 janvier
2005.
Nous  sommes  quatre  membres  de  notre  paroisse,
dont  notre  pasteur,  à  participer  aux  activités  de
l’association  en  qualité  de  membres  actifs  et
administrateurs. L’Entraide est régie par la loi du 1er

juillet 1901.
Tous  les  fidèles  de  nos  églises  ont  vocation  à  être
membres adhérents de l’Entraide, à participer à son
action et à s’acquitter d’une cotisation annuelle de 10
euros (formulaire d’adhésion ci-après).

Ces rappels nécessaires étant faits, je voudrais vous
faire  part  de  mon  état  d’âme  à  propos  de  notre
participation  à  l’effort  d’entraide  fourni  par  notre
paroisse.
Au cours de ces 5 ans écoulés, notre participation à
l’effort  commun de  nos  2  paroisses a  été  plus  que
modeste.  En  moyenne,  par  an,  toutes  recettes
confondues  (cotisations,  dons  divers,  collectes,
recettes du comptoir de librairie, ventes au profit de
notre  Entraide),  notre  participation  n’a  pas  excédé
700  euros,  alors  que  les  seules  collectes  faites  à
Versailles au cours des cultes sont de l’ordre de 6300
euros chaque année.
Entre 12 et 26 de nos paroissiens sont adhérents bon
an, mal an. Notre entraide soutient :
- le CADI Plaisir (banque alimentaire à vocation sociale
créée  entre  autre  par  l’Entraide  protestante  de
l’ERVYS) à hauteur de 350 euros par an ;
- la Mission Populaire de Trappes pour 6500 euros par
an
-  un  nombre  important  d’associations  à  vocation
sociale et caritative
-  des  particuliers  dans  le  besoin  (secours
occasionnels)
Au 6 novembre 2009, 23 de nos paroissiens (dont 6
couples) ont versé leur cotisation et en plus 164 euros
de  don  auxquels  s’ajoute  une  recette  de  vente  de
gâteaux de 264,75 euros. Notre participation à ce jour
est  de  658,75  euros.  Que  sera-t-elle  fin  décembre
2009 ?

Seules deux personnes de notre paroisse Geneviève
Euvrard et  Line  Malvoisin,  participent
régulièrement aux activités de l’équipe de Versailles
(vestiaires, accueil des personnes en difficulté).
Bien sûr, je n’ignore pas que nous sommes sollicités
de toutes parts par les ONG ou autres associations et
que de nombreux paroissiens de l’ERSQY ont participé
au  financement  de  la  construction  du  Temple,
participant,  par ailleurs,  à beaucoup d’activités à la
Mission Populaire, à la catéchèse, pour le marché de
Noël  ,  que  beaucoup  donnent  des  vêtements  au
vestiaire. Qu’ils en soient tous remerciés.
Cependant,  ne  serait-il  pas  opportun  que  nous
augmentions  nos  efforts  pour  cette  entraide qui  ne
sera pas toujours commune aux deux paroisses.
Nous  avons  besoin  de  volontaires  qui
pourraient  intervenir  ponctuellement,  en
particulier  pour  l’organisation  et  la  préparation  des
deux braderies annuelles qui ont lieu au Centre Huit
et qui représentent un énorme travail d’installation et
de  manutention,  travail  réalisé  par  les  dames  du
vestiaire  (dont  nos  deux  paroissiennes)  et  un  seul
homme Michel Poujol. J’ai participé modestement le
vendredi matin à l’installation de celles des 23 et 24
octobre et ai pu me rendre compte de l’énorme travail
accompli.
Geneviève  m’offre  l’occasion  de  terminer  sur  une
note  optimiste.  Elle  a  bien  voulu  me  permettre  de
vous informer des résultats  de  cette  braderie qui  a
été un succès (2500 euros de recette totale), tant par
l’ambiance  conviviale  et  chaleureuse  que  par
l’affluence record de la clientèle, dont bon nombre a
été informé par internet annonçant le programme des
braderies à l’initiative de l’Eglise catholique.
Toujours  fidèle  au  poste,  Geneviève  a  bien  sûr
participé activement à cette braderie aidée par Karin
Lacour. Toutes deux n’ont pas ménagé leur peine et
ont aidé, au soir du samedi, à remettre les invendus
dans  les  cartons,  démonter  les  installations
(penderies  et  autres).  Qu’elles  en  soient  vivement
remerciées.
Je  souhaite  que  des  volontaires  de  notre
paroisse  participent  désormais  à  ces
préparations.
La prochaine braderie  aura lieu  en mai  2010.
Qu’ils se fassent connaître auprès de Geneviève
ou  de  moi  même.  Je  souhaite  également  que
notre Conseil presbytéral se décide en 2010 à
organiser, de temps à autre, un culte en faveur
de  l’Entraide  et  lui  consacrer  la  collecte
recueillie à cette occasion.

Michel Roux



Je soussigné(e)  

Nom  ……………………………………………….    Prénom
………………………………………………………
Nom  de  jeune  fille
………………………………………………………………………………………………….
Né(e)  le  ……………………………………………..   à
……………………………………………………………..
Demande mon inscription comme membre du Service d’Entraide des Eglises Réformées
de Versailles et Saint-Quentin en Yvelines

Je verse une cotisation de 10 euros.

Fait  à  ………………………………………………   le
…………………………………………………………….

Signature :

Formulaire à remplir et à adresser au trésorier Alain DEMARET, 10 rue Berthelot, 78000 Versailles, accompagné de votre chèque
libellé à l’ordre de « Entraide des Eglises Réformées de Versailles et Saint-Quentin en Yvelines.


